
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL 
Du lundi 26 septembre 2022 à 20h00 – Ref 2022.9 

Présents : 

Présents : MM. Alexandre VISEE, Président; 

Patrick EVRARD,Bourgmestre; 

Étienne DEFRESNE, Charles PÂQUET, Marcel COLET, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Echevine et 

Echevins; 

MM. Jean-Claude DEVILLE , Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY, Yvon PERIN de JACO, Jean-Pol 

BOUSSIFET, Pierre-Yves DEVRESSE (à partir du point 5), Mme Nathalie BLAUWBLOEME, M. Hugo 

NASSOGNE, Mme Géraldine BIOT-QUEVRIN et Mme Katty GUILLAUME, Conseillères et Conseillers; 

Mme Joëlle LECOCQ, Directrice Générale. 

Excusés : 

Mme Christine BADOR, Présidente du CPAS; 

MM. Marc DEWEZ, Laurent GERMAIN, Raphaël FRÉDERICK, Julien ROSIÈRE, Conseillers 

 

Séance publique 
1. Informations 

2. Approbation du procès-verbal de la séance antérieure 

3. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 relatif à la création d'une aire d'accueil publique pour 

motor-homes sur le site du camping du Quesval à Spontin et à l'introduction de ce projet dans le cadre de 

l'appel à projet lancé par le CGT le 25 juillet 2022 

4. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 - Propositions d'actions 2023-2025 pour le Contrat de 

rivière Haute-Meuse / ns 

5. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 relatif à "Emprunts divers destinés au financement des 

dépenses extraordinaires 2022" - Approbation des conditions de la mise en concurrence 

6. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 relatif au marché "Raccordement du réseau d'égouttage 

d'Evrehailles" - Approbation des conditions et du mode de passation 

7. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 relatif au marché "Rénovation des vitraux et stabilisation 

du choeur de l'église Saint-Georges à Spontin" - Approbation des conditions et du mode de passation 

8. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 approuvant la convention pour les frais dans le Cadre 

d'encadrement de Mesures Judiciaires Alternatives 

9. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 approuvant la convention de partenariat entre la 

commune d'Yvoir et l'asbl des Territoires de la mémoire 

10. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 relatif à la Constitution d'une RCA – Approbation des 

statuts 

11. Arrêté du Conseil communal du 26 septembre 2022 : Ratification de la convention de mise à disposition de la 

salle paroissiale de l'ASBL "Comité de Patronage de Purnode" en faveur de l'école de Purnode durant l'année 

2022-2023. 

12. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d'Eglise 

de Dorinne - exercice 2023- dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

13. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d’église 

de Godinne - exercice 2023 - dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

14. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d’église 

de Mont - exercice 2023 - dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

15. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d’église 

d'Evrehailles - exercice 2023 - dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

16. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d’église 

de Purnode - exercice 2023 - dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

17. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à l'approbation du budget de la Fabrique d’église 

de Durnal - exercice 2023 - dans le cadre de la tutelle spéciale d'approbation.  

18. Fabrique d'Eglise protestante de Morville (oratoire de Dinant) - Budget 2023 - Avis - Décision. 

19. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à la convention pour l'occupation et la gestion du 

site et des locaux "Tennis Club de Godinne" par l'ASBL "Tennis Club de Godinne (en abrégé: TC 

GODINNE): justificatifs pour l'exercice 2021.  

20. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à la convention pour l'occupation et la gestion du 

bâtiment communal à Houx - salle "Saint Barthélemy" - par l'ASBL "2000 Houx": justificatifs pour l'exercice 

2021 

21. Arrêté du Conseil Communal du 26 septembre 2022 relatif à la convention pour occupation et gestion des 

bâtiments communaux - "site Tasiaux" à Yvoir et le local de la balle pelote à Durnal - par l'ASBL "Maison 

des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé: ASBL MJY): rapport d'activités et de gestion comprenant les comptes 

annuels pour l'exercice 2021 

22. Interpellation Groupe EPY - points supplémentaires 

Huis clos 

 

Séance publique 

Le Président ouvre la séance du Conseil communal à 20h00’.  



En préambule, le Président demande d’excuser Madame Christine BADOR, Présidente du CPAS, Messieurs 

Marc DEWEZ, Laurent GERMAIN, Raphaël FRÉDERICK et Julien ROSIÈRE, Conseillers et signale que 

Monsieur Pierre-Yves DEVRESSE arrivera en cours de séance. 

 

22.9.1. INFORMATIONS 

Le Bourgmestre fait part au Conseil communal des informations suivantes: 

 Évolution du dossier 2e pilier de pension pour le personnel contractuel (Commune + CPAS + RCA) 

 Demande d’ORES en vue de limiter l’éclairage public 

 

22.9.2. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ANTÉRIEURE 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 

Vu le Règlement d'ordre intérieur du Conseil communal, notamment la section 17 - articles 55 et 56; 

Décide, à l'unanimité 

Article unique 

D’approuver le procès-verbal de la séance du 29 août 2022. 

 

22.9.3. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À LA CRÉATION D'UNE 

AIRE D'ACCUEIL PUBLIQUE POUR MOTOR-HOMES SUR LE SITE DU CAMPING DU QUESVAL À 

SPONTIN ET À L'INTRODUCTION DE CE PROJET DANS LE CADRE DE L'APPEL À PROJET LANCÉ 

PAR LE CGT LE 25 JUILLET 2022 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier les articles L1122-30 et L1122-31 ; 

Vu le plan de secteur de DINANT-CINEY-ROCHEFORT par Arrêté royal du 22/01/1979 entré en vigueur le 

06/07/1979 ; 

Vu le Code du Développement Territorial (CoDT) ; 

Vu l’arrêté du conseil communal du 25 janvier 2021 approuvant le mode de passation in house dans le cadre de 

l'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) en vue de la vente du camping communal Le Quesval situé à Spontin ; 

Vu la convention AMO du 1er février 2021 avec le BEP résultant de cet arrêté du conseil communal du 25 janvier 

2021 ; 

Considérant que, nonobstant les diverses analyses réalisées et contacts pris tant par le BEP que par la Commune 

d’Yvoir, une stratégie claire de mise en vente du bien n’a pas pu être trouvée ; que la mise en vente du site 

n’offre par ailleurs aucune garantie quant à son avenir opérationnel et à sa participation active au développement 

touristique de la Commune d’Yvoir ; 

Considérant que le site de l’ancien camping du Quesval est l’objet depuis plusieurs mois de dégradations et 

vandalismes divers ; que cette situation -vu la localisation de l’ancien camping à l’une des portes d’entrée 

principales de la commune d’Yvoir- est particulièrement préjudiciable à la vocation touristique de notre 

commune ; qu’il convient donc de sortir le plus rapidement possible de cette situation ; 

Considérant l’appel à projets lancé le 25 juillet 2022 par le CGT à l’initiative de la Ministre du Tourisme dans le 

cadre du plan de relance wallon – Fiche 184b : « Amélioration de l'offre des aires publiques pour l'accueil des 

motor-homes » ; 

Considérant que l’ancien camping du Quesval pourrait constituer un site intéressant pour développer ce type 

d’infrastructure touristique ; que, compte tenu du soutien apporté en la matière par le Gouvernement wallon et 

comme le démontre le plan financier très prudent établi par le BEP,la Commune d’Yvoir peut porter elle-même 

un tel projet sans mettre à mal les finances publiques ; »  

Considérant que le BEP a pris en charge, dans le cadre de la convention AMO citée ci-avant, l’élaboration d’un 

dossier de candidature pour la Commune d’Yvoir dans le cadre de l’appel à projets ; 

Considérant que l’estimation du coût des études et des travaux de création d’une aire publique d’accueil des 

motor-homes sur une partie du site du camping du Quesval (parcelle YVOIR 7 DIV/SPONTIN/A 0388 S 002) 

s’élève à 400.000€ TVAC ; que cette dépense sera inscrite au budget extraordinaire 2023 de la Commune et sera 

financée pour partie par des subsides estimés à 320.000€ TVAC et pour partie sur Fonds de réserve 

extraordinaire; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 05/09/2022, 

Considérant l'avis Néant du Directeur financier remis en date du 09/09/2022, 

Décide à l'unanimité 

Article 1 

d’approuver le projet « création d’une aire d’accueil publique pour motor-homes sur le site du camping du 

Quesval à Spontin (parcelle YVOIR 7 DIV/SPONTIN/A 0388 S 002)» et de l’introduire dans le cadre de l’appel 

à projet lancé par le CGT le 25 juillet 2022 ; 

Article 2 

de s’engager en conséquence 

 au respect des conditions du règlement de l'appel à projets et du choix du Gouvernement de Wallonie 

 d’inscrire les montants correspondants à la part communale de l’investissement au budget 

extraordinaire de 2023 

 à finaliser le projet au plus tard pour la saison touristique 2024 sur base du planning ci-après tel que 

mieux précisé au dossier de candidature élaboré par le BEP 



 au maintien d'affectation et d'entretien de l'aire et de ses équipements (en ce compris le remplacement 

éventuel) faisant l'objet de l'appel à projets durant 15 ans à partir du 1er janvier de l'année suivant la 

liquidation finale de la subvention 

 à ne pas effectuer d’activité commerciale dans le périmètre des travaux soutenus dans le projet et à 

affecter exclusivement les recettes éventuelles perçues pour l’utilisation des services présents sur 

l’aire à la maintenance et à l’entretien des investissements ; 

 à pratiquer une tarification respectant la pratique habituelle des aires publiques d’accueil pour motor-

homes en Wallonie. 

 

22.9.4. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 - PROPOSITIONS D'ACTIONS 2023-

2025 POUR LE CONTRAT DE RIVIÈRE HAUTE-MEUSE / NS 

Vu l'Arrêté du Gouvernement wallon du 13 novembre 2008, relatif aux Contrats de rivière, et notamment l'article 

R54, §2 disposant que "(...) durant la troisième année d'exécution du protocole d'accord, le coordinateur 

procède à l'évaluation des actions et leur mise à jour, ainsi qu'à la réactualisation de l'inventaire de terrain visé 

à l'article R52 §3 et §4 (...)" ; 

Considérant que la mise à jour de l'inventaire des atteintes aux cours d'eau du territoire d'Yvoir sera entreprise 

par le Contrat de rivière Haute-Meuse (CRHM) à partir de l'année 2023 ; 

Considérant qu'il y a lieu d'approuver une liste d'actions à mener durant le protocole d'accord couvrant la période 

2023-2025, soit à l'initiative du CRHM, soit d'initiative communale ; 

Considérant la liste d'actions proposées en annexe, notamment celle visant à l'engagement financier annuel de la 

commune, indexé annuellement sur base du montant versé en 2022, soit 5.230 euros pour l'année 2023 ; 

Considérant la proposition du Service environnement, visant à prévoir deux actions d'initiative communale, soit 

 Accompagnement des citoyens propriétaires et candidats propriétaires de mares (inventaire, 

documentation, accompagnement administratif à la création...) 

 Mise en œuvre de fascines végétalisées en berge du Bocq aux abords du Parc d'Yvoir (paniers 

métalliques fixés aux berges artificielles pour y planter une végétation aquatique) 

Après en avoir délibéré et en toute connaissance de cause, 

DÉCIDE à l'unanimité 

Art. 1er : D'approuver la liste d'actions présentée en annexe, pour transmission au CRHM ; 

Art. 2 : D'approuver l'inscription d'un crédit minimal de 10.000 euros au budget 2023, aux fins de couvrir 

l'intervention financière de la Commune d'Yvoir dans le fonctionnement du CRHM et la mise en œuvre de 

fascines végétalisées ; 

Art. 3 : De transmettre la présente délibération, pour action, au Service environnement. 

 

22.9.5. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À "EMPRUNTS DIVERS 

DESTINÉS AU FINANCEMENT DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 2022" - APPROBATION DES 

CONDITIONS DE LA MISE EN CONCURRENCE 

Monsieur Pierre-Yves DEVRESSE entre en séance à 20h25’. 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Considérant le cahier des charges N° S/2022/0012 relatif à “Emprunts divers destinés au financement des 

dépenses extraordinaires 2022” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que la somme des emprunts des 3 catégories s’élève à 3.311.230,00 € ; 

Considérant que le montant estimé total de la charge d’intérêts y relatif s'élève à 1.439.022,00 € ; 

Considérant que les crédits permettant cette dépense sont inscrits au budget ordinaire de l’exercice 2022 et le 

seront pour les années suivantes jusqu’au remboursement total des emprunts ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 06/09/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 09/09/2022, 

DECIDE par 13 voix pour et 3 contre (MM. Bertrand CUSTINNE, Thierry LANNOY et Mme Géraldine BIOT-

QUEVRIN) 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges incluant les modifications suivantes : suppression de la variante (taux variable 

révisable annuellement pour les emprunts de 15 et 20 ans) et suppression des honoraires relatifs à l'étude d'une 

nouvelle implantation pour l'école de Dorinne de la liste des emprunts demandés. Les conditions de la mise en 

concurrence sont fixées comme prévu au cahier des charges. 

Article 2 

Suite aux modifications ci-dessus, d'approuver le montant estimé de la charge d’intérêts relatif à “Emprunts 

divers destinés au financement des dépenses extraordinaires 2022”, établi par la Directrice financière, à savoir 

1.356.222,00 €. 

 



22.9.6. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF AU MARCHÉ 

"RACCORDEMENT DU RÉSEAU D'ÉGOUTTAGE D'EVREHAILLES" - APPROBATION DES 

CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36, et notamment articles 2, 36° et 48 

permettant une réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 27 juin 2022 relative à l'approbation du Programme d'investissement 

communal (PIC) 2022-2024 et du Plan d'Investissement Mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) 

2022-2024 ; 

Considérant le cahier des charges N° VEG-20-4425-CPA relatif à ce marché établi par l'INASEP Bureau d'études 

VEG dans le cadre du PIC 2022-2024 ; 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 210.000,00 € hors TVA, décomposé comme suit : la 

partie à la charge de la SPGE s’élève à 208.833,00 € (pas de TVA) et la partie à charge de la Commune s’élève à 

1.167,00 € hors TVA ou 1.412,07, 21% TVA comprise ;  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que la SPGE exécutera la procédure 

et interviendra au nom de la Commune d’Yvoir à l'attribution du marché ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrit à la prochaine modification budgétaire du budget 

extraordinaire de l’exercice 2022, article 877/732-60 (n° projet 20190045) ; 

Sur proposition du Collège communal, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° VEG-20-4425-CPA et le montant estimé du marché “Raccordement du 

réseau d'égouttage d'Evrehailles”, établis par l'INASEP Bureau d'études VEG. Les conditions sont fixées comme 

prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé 

s'élève à 210.000,00 € hors TVA ou 210.245,07 €, TVA comprise, dont 208.833,00 € à charge de la SPGE et 

1.167,00 € hors TVA ou 1.412,07, 21% TVA comprise, à charge de la Commune. 

Article 2 

De passer le marché par la procédure ouverte. 

Article 3 

De mandater la SPGE pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom de la Commune, à l'attribution du 

marché. 

Article 4 

En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les coûts 

éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché. 

Article 5 

Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participants. 

Article 6 

De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

Article 7 

Ce crédit fera l'objet d'une prochaine modification budgétaire du budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

877/732-60 (n° projet 20190045). 

 

22.9.7. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF AU MARCHÉ 

"RÉNOVATION DES VITRAUX ET STABILISATION DU CHOEUR DE L'ÉGLISE SAINT-GEORGES À 

SPONTIN" - APPROBATION DES CONDITIONS ET DU MODE DE PASSATION 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article 

L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver 

HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €) ; 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 



Considérant le cahier des charges N° T/PNSPP/2022/0012 relatif au marché “Rénovation des vitraux et 

stabilisation du choeur de l'église Saint-Georges à Spontin” établi par le Service Marchés publics ; 

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

* Lot 1 (Maçonnerie), estimé à 72.790,00 € hors TVA ou 88.075,90 €, TVA comprise ; 

* Lot 2 (Vitraux), estimé à 43.440,00 € hors TVA ou 52.562,40 €, 21% TVA comprise ; 

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 116.230,00 € hors TVA ou 140.638,30 €, TVA 

comprise (24.408,30 € TVA co-contractant) ; 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 

790/724-60 (n° de projet 20220044) et sera financé par emprunt et par participation financière de la fabrique 

d’église de Spontin ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 13/09/2022, 

Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 14/09/2022, 

DECIDE à l’unanimité, 

Article 1er 

D'approuver le cahier des charges N° T/PNSPP/2022/0012 et le montant estimé du marché “Rénovation des 

vitraux et stabilisation du choeur de l'église Saint-Georges à Spontin”, établis par le Service Marchés publics. 

Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des 

marchés publics. Le montant estimé s'élève à 116.230,00 € hors TVA ou 140.638,30 €, TVA comprise 

(24.408,30 € TVA co-contractant). 

Article 2 

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

Article 3 

De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, article 790/724-60 (n° 

de projet 20220044). 

 

22.9.8. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 APPROUVANT LA CONVENTION 

POUR LES FRAIS DANS LE CADRE D'ENCADREMENT DE MESURES JUDICIAIRES ALTERNATIVES 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu l'article 37 ter du Code pénal relatif à la Loi sur la Peine de Travail Autonome (PTA); 

Vu l'article 216 Ter du Code d'instruction criminel relatif à la Loi sur le Travail d'Intérêt Général (TIG); 

Vu la loi du 10 février 1994 modifiant la Loi du 29 juin 1964 concernant la suspension, le sursis et la probation 

et l'Arrêté royal du 6 octobre 1994 portant sur les mesures d'exécution concernant les travaux d'intérêt général et 

la formation; 

Vu la loi du 10 février 1994 organisant une procédure de médiation pénale et l'Arrêté royal du 24 octobre 1994 

portant les mesures d'exécution concernant la procédure de médiation pénale; 

Vu les articles 35 et suivants de la Loi du 20 juillet 1990 relative à la détention préventive; 

Vu la Loi du 17 avril 2002 instaurant la peine de travail comme peine autonome en matière correctionnelle et de 

police; 

Vu le Décret du 13 octobre 2016 relatif à l'agrément et au subventionnement des partenaires apportant de l'aide 

aux justiciables; 

Vu l'Arrêté royal et l'Arrêté ministériel du 26 décembre 2015 déterminant les conditions auxquelles des 

organismes peuvent bénéficier d'une aide financière pour le recrutement de personnel chargé de 

l'accompagnement de mesures judiciaires; 

Vu la décision du Conseil communal du 30 septembre 2021 approuvant la collaboration de la commune d'Yvoir 

avec le SEMJA et la signature des conventions de collaboration et de frais de fonctionnement liées; 

Considérant le courrier du 25 août 2022 de la Ville de Dinant nous informant de la nécessité de renouveler la 

convention de participation aux frais de fonctionnement; 

Considérant que ce type de démarche s'inscrit dans la philosophie de la commune d'être un acteur actif dans la 

réinsertion sociale; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er : 

D'adhérer à la convention de frais de fonctionnement du SEMJA de la Ville de Dinant. 

Article 2 : 

De charger le Collège communal de la suite du dossier et du suivi auprès de la Ville de Dinant. 

 

22.9.9. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 APPROUVANT LA CONVENTIONS 

DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE D'YVOIR ET L'ASBL DES TERRITOIRES DE LA MÉMOIRE 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Considérant le courrier électronique de l'asbl Territoires de la Mémoire du 7 septembre 2022 nous informant que 

la convention de partenariat liant l'administration communale et l'asbl arrive à échéance en 2022; 

Considérant que ce partenariat permet d'être un acteur du devoir de Mémoire pour les générations futures et offre 

des accès à tarifs réduits aux diverses activités proposées par l'asbl; 

Considérant que la participation financière demandée aux adhérents est de 230 € /an; 



Considérant que l'asbl propose le renouvellement de la convention de partenariat pour les années 2023 à 2027; 

Considérant que ce type de démarche s'inscrit dans la philosophie de la commune d'être un acteur actif dans 

l'éducation et la transmission mémorielle; 

DECIDE à l'unanimité 

Article 1er : 

D'adhérer à la convention de partenariat de l'asbl Territoires de la Mémoire. 

Article 2 : 

De charger le service Finances de régler la cotisation de 230 € /an. 

Article 3 : 

De charger le Collège communal de la suite du dossier. 

 

22.9.10. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À LA CONSTITUTION 

D'UNE RCA – APPROBATION DES STATUTS 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, en particulier son article L1122-30, ses articles 

L1231-4 et suivants, et son article L3131-1, §4, 1° et 4 ; 

Vu les dispositions en la matière de l'Arrêté Royal du 10 avril 1995 et tel que modifié par l'Arrêté Royal du 9 

mars 1999 déterminant les activités à caractère industriel ou commercial pour lesquelles le conseil communal 

peut créer une régie communale autonome dotée de la personnalité juridique, en particulier son article 1er, 4° et 

7 ; 

Vu le décret du 27 février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux 

et centres sportifs locaux intégrés tel que modifié par les décrets du 10 mars 2006, du 19 octobre 2007, du 19 

juillet 2011, et du 25 octobre 2012 ; 

Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 15 septembre 2003 d'application du décret du 27 

février 2003 organisant la reconnaissance et le subventionnement des centres sportifs locaux et centres sportifs 

locaux intégrés tel que modifié par l'arrêté du 23 juin 2006, l’arrêté du 16 novembre 2007 et l’arrêté du 8 

décembre 2011 ; 

Vu l’arrêté du Collège communal du 12 juillet 2022 relatif au projet de statut de la Régie Communale Autonome 

(RCA) à constituer en vue de la gestion de certaines infrastructures communales ; 

Considérant qu'il convient de gérer de manière optimale certaines infrastructures et activités communales de 

l'entité d’Yvoir ; 

Considérant que la création d'une régie communale autonome permet une gestion souple de ce type d'activités ; 

que, de surcroît, cette gestion est susceptible de permettre la réalisation d’économies d’ordre financier, 

notamment grâce à la neutralisation de la TVA grevant les achats que la régie affecte auxdites activités qui 

revêtent un caractère incontestablement commercial ; 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré, 

Décide à l'unanimité 

Article 1 

De créer une régie communale autonome conformément aux statuts ci-annexés. 

Article 2 

La présente délibération sera envoyée aux autorités de tutelle et subsidiantes ainsi que ses annexes. 

 

22.9.11. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 : RATIFICATION DE LA 

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA SALLE PAROISSIALE DE L'ASBL "COMITÉ DE 

PATRONAGE DE PURNODE" EN FAVEUR DE L'ÉCOLE DE PURNODE DURANT L'ANNÉE 2022-2023. 

Vu le code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu la délibération du Collège communal du 13 septembre 2022 établissant une convention de mise à disposition 

de la salle paroissiale de l'ASBL "Comité de Patronage de Purnode" en faveur de l'école de Purnode durant 

l'année 2022-2023; 

Considérant la convention de mise à disposition de la salle paroissiale de l'ASBL "Comité de Patronage de 

Purnode" en faveur de l'école de Purnode durant l'année 2022-2023 jointe en annexe; 

Sur proposition du Collège Communal; 

Décide, à l'unanimité, 

Article unique 

de ratifier la décision du Collège communal du 13 septembre 2022 et la convention de mise à disposition de la 

salle paroissiale de l'ASBL "Comité de Patronage de Purnode" en faveur de l'école de Purnode durant l'année 

2022-2023. 

 

22.9.12. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D'EGLISE DE DORINNE - EXERCICE 2023- DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

En application de l'article L1122-19 du CDLD, Monsieur Charles Pâquet, Président de la Fabrique d'Eglise de 

Dorinne, ne prend pas part au vote. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 



Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 09 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 10 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Dorinne» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 22 août 2022, reçue par courrier le 29 août 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque le budget; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 30 août 2022; 

Sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE à l'unanimité des membres votants 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Dorinne », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 09 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 7.599,07 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

6.977,03 (€) 

Recettes extraordinaires totales        4.905,20 (€) 

 dont une intervention 

communale 

extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent 

présumé de l’exercice 

courant de : 

 2.405,20 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

       2.165,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

7.839,27 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

    2.500,00 (€) 

 dont un déficit présumé 

de l’exercice courant 

de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 12.504,27 (€) 

Dépenses totales 12.504,27 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Dorinne contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 



Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.9.13. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE GODINNE - EXERCICE 2023 - DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 10 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 12 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 23 août 2022, reçue par mail le 23 août 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque le budget; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 24 août 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Godinne », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 10 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 10.685,23 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

9.542,32 (€) 

Recettes extraordinaires totales             3,89 (€) 

 dont une intervention 

communale 

extraordinaire de secours 

de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé 

de l’exercice courant de : 

 3,89 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

     3.158,22 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

7.530,90 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

        0,00 (€) 

 dont un déficit présumé de 

l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 10.689,12 (€) 

Dépenses totales 10.689,12 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 



Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Godinne contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.9.14. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE MONT - EXERCICE 2023 - DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

En application de l'article L1122-19 du CDLD, Monsieur Etienne DEFRESNE, ne prend pas part au vote. 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 11 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 12 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement 

cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 17 août 2022, reçue par courrier le 18 août 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête le budget moyennant une remarque à l'article 11c du chapitre 1 (100,00 € au lieu de 

50,00 €); 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 19 août 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité des membres votants 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Mont », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 11 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 14.516,39 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

13.423,89 (€) 

Recettes extraordinaires totales        1.460,61 (€) 

 dont une intervention 

communale 

extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent 

présumé de l’exercice 

 1.460,61 (€) 



courant de : 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

       1.485,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

14.542,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

        0,00 (€) 

 dont un déficit présumé 

de l’exercice courant 

de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 15.977,00 (€) 

Dépenses totales 16.027,00 (€) 

Résultat budgétaire -50,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Mont contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Namur. 

Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.9.15. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE D'EVREHAILLES - EXERCICE 2023 - DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 22 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 24 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église d'Evrehailles» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 24 août 2022, reçue par courrier le 29 août 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle l’organe 

représentatif du culte arrête, sans remarque le budget; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 30 août 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église d'Evrehailles », pour l’exercice 2023, voté 

en séance du Conseil de fabrique du 22 août 2022. 



Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 8.176,86 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

6.929,09 (€) 

Recettes extraordinaires totales        3.307,81 (€) 

 dont une intervention 

communale 

extraordinaire de secours 

de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé 

de l’exercice courant de : 

 3.307,81 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

    2.935,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

8.549,67 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre 

II totales 

        0,00 (€) 

 dont un déficit présumé de 

l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 11.484,67 (€) 

Dépenses totales 11.484,67 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église d' Evrehailles contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.9.16. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE PURNODE - EXERCICE 2023 - DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 22 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 25 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 



l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Purnode» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 30 août 2022, reçue par courrier le 5 septembre 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque le budget; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 6 septembre 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Purnode », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 22 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 17.423,77 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire 

de secours de : 

16.179,11 (€) 

Recettes extraordinaires totales        2.904,18(€) 

 dont une intervention 

communale 

extraordinaire de 

secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent 

présumé de l’exercice 

courant de : 

 2.904,18 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

       3.490,00 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

16.837,95 (€) 

Dépenses extraordinaires du 

chapitre II totales 

              0,00 (€) 

 dont un déficit présumé 

de l’exercice courant 

de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 20.327,95 (€) 

Dépenses totales 20.327,95 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Purnode contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 



22.9.17. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À L'APPROBATION DU 

BUDGET DE LA FABRIQUE D’ÉGLISE DE DURNAL - EXERCICE 2023 - DANS LE CADRE DE LA 

TUTELLE SPÉCIALE D'APPROBATION.  

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les articles 

6 et 7 ; 

Vu la délibération du 28 août 2022, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée le 29 août 2022, par laquelle le Conseil de fabrique de 

l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal» arrête le budget, pour l’exercice 2023, dudit établissement 

cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives renseignées 

dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 2 septembre 2022, reçue par courrier le 9 septembre 2022 par l’autorité de tutelle, par laquelle 

l’organe représentatif du culte arrête, sans remarque le budget; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 10 septembre 2022; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité 

Article 1er :  

D'approuver le budget de l’établissement cultuel « Fabrique d’église de Durnal », pour l’exercice 2023, voté en 

séance du Conseil de fabrique du 28 août 2022. 

Ce budget présente en définitive les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 14.306,18 (€) 

 dont une intervention 

communale ordinaire de 

secours de : 

12.988,00 (€) 

Recettes extraordinaires totales      3.327,73(€) 

 dont une intervention 

communale extraordinaire 

de secours de : 

0,00 (€) 

 dont un excédent présumé 

de l’exercice courant de : 

 3.327,73 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I 

totales 

    3.060,14 (€)   

Dépenses ordinaires du chapitre II 

totales 

14.573,77 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II 

totales 

        0,00 (€) 

 dont un déficit présumé de 

l’exercice courant de : 

0,00 (€) 

Recettes totales 17.633,91 (€) 

Dépenses totales 17.633,91 (€) 

Résultat budgétaire 0,00 (€) 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, un recours est 

ouvert à la Fabrique d’église de Durnal contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de 

Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du contentieux 

administratif du Conseil d’État. 

À cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la poste, au 

Conseil État (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du lendemain de la notification qui 

leur est faite par la présente. 



La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site Internet du Conseil État : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

De notifier la présente décision, conformément à l’article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation : 

 à l’établissement cultuel concerné ; 

 à l’organe représentatif du culte concerné. 

 

22.9.18. FABRIQUE D'EGLISE PROTESTANTE DE MORVILLE (ORATOIRE DE DINANT) - BUDGET 2023 - 

AVIS - DÉCISION. 

Vu l'arrêté royal du 7 février 1876 relatif à l'organisation des conseils d'administration des églises protestantes; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier la partie III, Livre Ier, Titre VI; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements chargés de 

la gestion du temporel des cultes reconnus et aux pièces justificatives ; 

Vu l'arrêté du 19 janvier 2015, par lequel le Ministre FURLAN, Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville à 

l'époque, reconnaît une paroisse protestante sise à Morville, route de Soulme, n° 100, ayant comme 

circonscription le territoire des communes de Dinant, Florennes, Yvoir et Hastière, ainsi qu'un oratoire situé à 

Dinant; 

Vu la délibération du 28 juin 2022, parvenue en nos services le 22 août 2022, par laquelle le Conseil 

d'Administration de l'Eglise protestante de Morville arrête son budget, pour l'exercice 2023; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour statuer 

sur la délibération susvisée a débuté le 23 août 2022; 

Considérant que le budget susvisé répond au principe de sincérité budgétaire; qu'en effet, les allocations prévues 

dans les articles de recettes sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2023, et que les allocations 

prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d'être consommées au cours du même exercice; qu'en 

conséquence, il s'en déduit que le budget est conforme à la loi et à l'intérêt général; 

En conséquence; 

Sur proposition du Collège communal ; 

DÉCIDE à l'unanimité des membres présents, 

Article 1er : 

D'émettre un avis favorable quant à l'approbation du budget 2023 de l'Eglise protestante de Morville (oratoire de 

Dinant), lequel présente une balance des recettes et dépenses de 14.350,00 € avec une participation de la 

commune d'Yvoir à concurrence de 1.861,15 €. 

Article 2 : 

Conformément à l'article L3115-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

-au Conseil communal de la Ville de Dinant, lequel représente la tutelle d'approbation; 

-aux Conseils communaux de Florennes et d'Hastière, lesquels exercent une compétence d'avis. 

 

22.9.19. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À LA CONVENTION 

POUR L'OCCUPATION ET LA GESTION DU SITE ET DES LOCAUX "TENNIS CLUB DE GODINNE" 

PAR L'ASBL "TENNIS CLUB DE GODINNE (EN ABRÉGÉ: TC GODINNE): JUSTIFICATIFS POUR 

L'EXERCICE 2021.  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement les articles L1122-30, 

L1222-1 et L3331-1 à L3331-8; 

Vu l’arrêté du Conseil Communal du 19 décembre 2016 approuvant la convention conclue, ce même 19 

décembre 2016, avec l’ASBL «Tennis Club de Godinne » (en abrégé: TC GODINNE) pour l’occupation et la 

gestion du site et des locaux "Tennis Club de Godinne"; 

Considérant les documents reçus le 30 juin 2022, comprenant : 

 le Bilan et les Comptes de résultats au 31 décembre 2021; 

 le Budget synthétique 2022 ; 

 le PV de l’Assemblée générale du 4 février 2022 approuvant les Comptes annuels 2021 et présentant 

un compte-rendu des activités de l'exercice ; 

 la composition du Conseil d'administration, transmise le 14 mars 2022 au greffe du Tribunal de 

l’entreprise – Division de Dinant, en vue de la publication aux annexes au Moniteur belge; 

 la copie des factures d'AG Insurance des 16 décembre 2021 et 16 juin 2022 pour l’assurance Incendie 

et RC pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2022. 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité 

Article unique: 



Les documents présentés pour l’exercice 2021, tels que repris ci-dessus, établis par l’ASBL «Tennis Club de 

Godinne» sont approuvés. Aucun document complémentaire n’est exigé. 

 

22.9.20. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À LA CONVENTION 

POUR L'OCCUPATION ET LA GESTION DU BÂTIMENT COMMUNAL À HOUX - SALLE "SAINT 

BARTHÉLEMY" - PAR L'ASBL "2000 HOUX": JUSTIFICATIFS POUR L'EXERCICE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, plus particulièrement les articles L1122-30, 

L1222-1 et L3331-1 à L3331-8; 

Vu la délibération du Conseil Communal du 26 août 2013 approuvant la convention conclue avec l’ASBL « 

2000 Houx» pour l’occupation et la gestion du bâtiment communal à Houx – salle « Saint-Barthélemy »; 

Considérant le document présenté par l’ASBL « 2000 Houx », reçu le 6 septembre 2022 : 

 Bilan et comptes 2021; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE, à l'unanimité des membres votants, 

Article unique: 

Le document présenté pour l’exercice 2021, tel que repris en annexe, établi par l’ASBL «2000 Houx» est 

approuvé. Aucun document complémentaire n’est exigé. 

 

22.9.21. ARRÊTÉ DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 SEPTEMBRE 2022 RELATIF À LA CONVENTION 

POUR OCCUPATION ET GESTION DES BÂTIMENTS COMMUNAUX - "SITE TASIAUX" À YVOIR ET LE 

LOCAL DE LA BALLE PELOTE À DURNAL - PAR L'ASBL "MAISON DES JEUNES D'YVOIR" (EN 

ABRÉGÉ: ASBL MJY): RAPPORT D'ACTIVITÉS ET DE GESTION COMPRENANT LES COMPTES 

ANNUELS POUR L'EXERCICE 2021 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et, plus particulièrement les articles L1122-30 et 

L3331-1 à L3331-8; 

Vu l'Arrêté du Conseil communal du 25 avril 2016 adoptant la convention entre la Commune d'Yvoir et l'ASBL 

"Maison des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé, ASBL MJY) pour l'occupation et la gestion du local de la balle pelote 

de Durnal; 

Vu l'Arrêté du Collège communal du 21 avril 2020 prolongeant la durée de la convention du 25 avril 2016, 

reprise ci-dessus, jusqu'à la signature d'une nouvelle convention approuvée par le Conseil communal; 

Vu l'Arrêté du Conseil communal du 29 juin 2020 approuvant la convention entre la Commune d'Yvoir et 

l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir" (en abrégé, ASBL MJY) pour l'occupation et la gestion du "site Tasiaux" à 

Yvoir; 

Considérant les documents présentés par l'ASBL MJY, à savoir: 

    - le Rapport d'activités et de gestion 2021; 

    - les Comptes annuels pour l'exercice 2021 et le Budget prévisionnel pour les exercices 2022 et 2023; 

    - les nouveaux statuts et le renouvellement de l'organe d'administration (AG du 22/04/2022) déposés au greffe 

du Tribunal de l'entreprise de Liège, division Dinant en date du 8 août 2022; 

Considérant que, conformément à l'article L1122-19 du CDLD, Messieurs Bertrand CUSTINNE et Alexandre 

VISEE, respectivement Président et administrateur de l'ASBL MJY, ne prennent pas part au vote; 

Sur proposition du Collège communal; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE à l'unanimité des membres votants 

Article unique: 

D'approuver le Rapport d'activités et de gestion 2021, les Comptes annuels pour l’exercice 2021 et le Budget 

prévisionnel pour les exercices 2022 et 2023 présentés par l'ASBL "Maison des Jeunes d'Yvoir". Aucun 

document complémentaire n'est exigé. 

 

22.9.22.INTERPELLATION GROUPE EPY - POINTS SUPPLÉMENTAIRES 

Le groupe EPY souhaite ajouter à l'ODJ du Conseil de ce 26 septembre 2022 les points suivants : 

a) ZACC du Chenois – évolution du dossier, position de la commune, prochaines étapes. La question porte 

principalement sur l'évacuation des eaux usées au pied de la rue d'Evrehailles qui à ce jour est déjà 

problématique et la perspective d’accueillir entre 150 à 190 maisons dans cette nouvelle zone suscite notre 

questionnement. 

Réponse du Collège: 

Pour ce qui concerne le pied de la rue d'Evrehailles, le Bourgmestre rappelle que le litige est toujours ouvert 

entre le riverain et le SPW-Direction des routes. La contestation porte sur la détermination de l'intervenant à la 

consolidation du mur. 

Dans l'hypothèse où ce litige ne serait pas tranché au moment où les premières demandes de permis groupé 

seront déposées, cet aspect sera clairement un motif de refus de délivrance desdits permis.  

Par ailleurs, la rénovation de l'égouttage entre l'atelier communal et l'arsenal des pompiers doit être réalisée via 

un marché conjoint avec le SPW. La caution déposée par les propriétaires de la ZACC du Chenois (2018/2019) 

doit servir au cofinancement des égouts dans la rue d'Evrehailles. 

Les prochaine étapes du dossier: 



 tenue de la réunion d'information préalable (R.I.P) - sur le contenu du rapport d'incidence 

environnementale 

 remise du rapport d'incidences environnementales (R.I.E.) 

 permis d'urbanisation 

 permis groupés (par phases) 

Quant à la position de la Commune: 

A l'époque de l'approbation du R.U.E., il était prévu de l'ordre de 200 logements et des aménagements d’espaces 

communautaires. Aujourd'hui, la réalisation concrète sera soumise à une série de conditions en terme de gestion 

de la mobilité et d'accès à la route régionale. Les espaces communautaires sont toujours d'actualité. 

b) Diagnostic cyclable dont le dossier figurait dans les informations du dernier conseil communal. 

Bertrand Custinne demande expressément que le groupe de travail "mobilité" se réunisse avant la prochaine 

séance du Conseil communal. 

Réponse du Collège: 

Le Bourgmestre propose de prendre en compte l'état d’avancement des dossiers PIWACY et PIMACI avant de 

fixer cette réunion de manière à aborder les différents aspects de cette thématique; le marché public pour 

PIWACY va être lancé dans les jours qui viennent et devrait être attribué avant la fin de l'année. 

De commun accord, la date du 1er décembre 2022 est retenue pour organiser cette réunion. 

 

L’ordre du jour de la séance publique est apuré à 21h33. 

 

Huis clos 
 

Le huis clos se termine à 21h40. La séance est levée. 

La date de la prochaine séance du Conseil communal est fixée au lundi 24 octobre 2022 à 20h00. 

 

La Directrice Générale,  Le Bourgmestre, 
   

   

J. LECOCQ.  P. EVRARD 
 


